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Horaires d’ouverture du secrétariat : Lundi – mardi – samedi de 8h30 à 12h et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 15h 

 

 

                                                    

 
 

 
Le Conseil Municipal se réunira en séance ordinaire publique  

A la salle Léon DÉSAGUILLER le : 
 

 
 

Mardi 24 juillet 2018, à 20 heures 30 
 
 

 Ordre du jour : 
 
1) Notification des rapports sur l’évaluation des charges transférées suite : 

- au transfert à la CAGV de la crèche de Pujols 

- à l’adhésion de la commune de Pujols aux services « Ressources Humaines et Finances » 

- à l’actualisation de la participation de 2018 de Villeneuve-sur-Lot au financement du Pôle Ressources 

- à la rétrocession au profit des communes des montants retenus pour le financement du PLUI 

2) Rentrée 2018-2019 : horaires de fonctionnement de l’école 

3) Actualisation du règlement de la cantine et de la garderie 

4) Clôture du terrain de basket : choix de l’entreprise 

5) Béton sous le préau : choix de l’entreprise 

6) Mise en place d’une ligne de trésorerie d’un montant de 70 000,00 € en remplacement éventuel  

 du prêt à court terme inscrit au budget 

7) Motion de l’Amicale des Maires du Lot et Garonne relative au devenir de la ligne SNCF Périgueux-Agen 

8) Questions diverses 

 

 
Affiché le 18 juillet 2018 
 
Le Maire, 
       
Michel VAN BOSSTRAETEN 

MAIRIE DE DOLMAYRAC 
 

 

Département de Lot-et-Garonne                                                                                                 Arrondissement de Villeneuve-sur-Lot 

 


